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15 h 15 

20/29 – 30/39 – 40/49 
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CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DE CYCLO CROSS 
UFOLEP 2019 

AHUN 15 DECEMBRE 2019 
 

COMITE D'ORGANISATION 

 
Président de l'épreuve : Daniel ADENIS 

Responsable du comité d'organisation : ROBY Jean Luc 

Responsable de l'épreuve : ROBY Cédric 

Responsable de la Commission Technique du cyclo-cross : Véronique Michnowsky-Forichon 

Commissaires : Corinne Adenis – Gilbert Rousseau –Benoit Brissaud - Raymond Tricaud. 

 

REGLEMENT 

 
Le Championnat départemental de cyclo cross UFOLEP se déroulera le dimanche 15 Décembre au Plan d'eau 

d'Ahun, route de Limoges. 

Il est organisé par l'AS Fransèches avec les concours du Comité Départemental de la Creuse et de la 

municipalité d'AHUN. 

 

MATERIEL, REGLEMENTATION 

 
La réglementation générale nationale du cyclo-cross à l'UFOLEP est applicable à la spécialité. 

 

Seuls les concurrents en vélos de cyclo-cross seront classés pour ce championnat et s’ils ont participé au 

préalable à trois courses en Creuse. 

Les coureurs en VTT sont autorisés à participer, mais ils seront classés uniquement pour le challenge. 

Les guidons additionnels ainsi que les guidons plats sont interdits en cyclo-cros 

Les freins à disque sont autorisés lors des entraînements et compétitions de cyclo-cross.  

Pour les courses cyclo-cross, un système de freinage agissant sur les deux roues est obligatoire. La largeur de 

l’enveloppe des roues ne doit pas excéder 33 m/m. 

Le port du casque à coque rigide attaché sur la tête est obligatoire à l'échauffement et pendant l'épreuve. 

Rappel les casques connectés par Bluetooth sont formellement interdits 

Sont interdits les oreillettes et tout matériel permettant de communiquer entre coureurs et dirigeants et/ou 

toute autre personne.  

Sont interdites également les caméras, quel que soit le mode de fixation). 

Aucun échauffement ou reconnaissance de circuit ne seront tolérés pendant les épreuves. 15 mn entre chaque 

manche permettront de reconnaître le circuit. 

La propulsion de la bicyclette doit être uniquement assurée par les jambes (chaîne musculaire inférieure) dans 

un mouvement circulaire, à l’aide d’un pédalier. Les vélos à assistance électrique (VAE) sont strictement 

interdits sur toutes les épreuves de compétition. 

En cas d’utilisation de matériel prohibé en cours d’épreuve, le cyclocrossman est mis hors course ou disqualifié. 

La décision des commissaires est sans appel. 

 

NB : Il est interdit de circuler à contre sens du circuit pendant l’échauffement et lors des épreuves. 

 

DEPANNAGE 
 

Le changement de roue est toléré en tout point du circuit. 

Un parc à vélo obligatoire sera surveillé par un responsable de l’organisation. 

En cas d’incident sur le parcours, le poste de dépannage sera donc accessible uniquement dans le sens de 

la course. 
Ce championnat étant une épreuve qualificative pour les championnats nationaux, le changement de vélo de 

cyclo-cross n’y sera autorisé qu’à cet endroit, une seule fois uniquement sur bris de matériel constaté par 

le commissaire présent. Si le compétiteur repart avec un VTT, il ne sera pas classé et il ne pourra prétendre à 

un podium sur ce championnat départemental de cyclo-cross Ufolep. 



Le non-respect de ces règles pourra entraîner l'élimination du concurrent, sur décision des membres de la 

commission technique. 
 

LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

 
Dans le cadre de la prévention et la lutte contre le dopage, des concurrents peuvent être amenés à se soumettre 

à un contrôle anti-dopage exercé selon les règles en vigueur. 

 

RESERVE 
 

Sur avis du responsable du club organisateur, ou du responsable de la commission technique départementale 

ou de son représentant, l'épreuve pourra être annulée, ou le tracé du parcours modifié, en cas de danger (verglas, 

neige recouvrant les obstacles, boue, inondation, etc.…). 
 

ENGAGEMENTS 

 
Pour être qualifié, il faudra avoir participer à au moins trois épreuves du calendrier 2019/2020 avant cette 

épreuve. 

Tous les autres cas ne pourront être que très exceptionnels et seront obligatoirement examinés par la 

commission technique après en avoir fait la demande au préalable via une demande de dérogation. 

Les engagements se feront par clubs et par courrier auprès de : 
 Cédric ROBY 7, Pallier 23200 St Médard La Rochette. (Accompagnés du règlement) 

Les engagements seront clos le 12 Décembre 2019 à minuit. 

Les engagements pris sur place ne seront pas comptabilisés dans le classement. Ils seront classés uniquement 

pour le challenge. 
 

Tarif des engagements :       Adultes 6€ + 2€ sur place 

            Jeunes 11 à 16 ans 2€ + 1€ sur place 

Toute absence devra être justifiée (certificat médical/raison professionnelle ou personnelle, naissance, décès), 

faute de quoi l'engagement sera dû. Aucune absence pour participation à une autre épreuve sportive ne sera 

acceptée (Cf. Règlement National). 

Les compétiteurs des autres comités s’engageront impérativement sur le site National. 

Cette épreuve n’est pas ouverte aux autres fédérations. 
 

ACCUEIL 

 
L'accueil des compétiteurs se fera à partir de 11h45 au local du plan d'eau route de Limoges, sortie d'AHUN 

pour le retrait des dossards. 

Seules les licences en cours de validité seront présentées obligatoirement ainsi que la carte de cyclocross à jour. 
 

PARKINGS 

 
Les parkings réservés aux coureurs et à l'organisation seront fléchés route de Limoges.   2 Espaces coureurs : 

Parking magasin INTERMARCHE et Parking entrée site. (voir plans fournis dans le dossier technique) 
 

 

ORGANISATION 

 
Un poste de secours sera installé sur place par le SDIS 23. 

L'animation de cette épreuve sera assurée par notre speaker Cédric ROBY. 

Un point de lavage sera mis à disposition des concurrents. (sous réserve de restriction, arrêté de la préfecture). 
 

HORAIRES 

 
Les concurrents seront appelés sur la ligne d'appel 10mn avant les départs. 

Les départs seront donnés soit par le Maire d'Ahun, soit par le responsable du comité d'organisation à 

l'abaissement du drapeau à damier. 



13h30 : 15/16ans, 13/14ans et 11/12ans (pour 30mn – 20mn – 15mn). 

14h15 : 17/19ans, 50/59ans, 60 ans et plus, féminines 17ans et plus (pour 40mn). 

15h15 : 20/29ans, 30/39ans, 40/49ans (pour 50mn) 30s d'écart entre chaque catégorie au départ. 

Tous les participants seront arrêtés après l'arrivée du vainqueur et classés à leurs places, suivant le nombre de 

tours qu'ils auront accomplis. 

 
 

CATEGORIES 

 

 
Jeunes 11/12 ans (féminin – Masculin) :       01/01/2008 – 31/12/2009 

Jeunes 13/14 ans (Feminin – Masculin) :      01/01/2006 – 31/12/2007 

Jeunes 15/16 ans (Feminin – Masculin :       01/01/2004 – 31/12/2005 

Adultes masculins 17/19 ans :        01/01/2001 – 31/12/2003 

Adultes masculins 20/29 ans :        01/01/1991 – 31/12/2000 

Adultes masculins 30/39 ans :        01/01/1981 – 31/12/1990 

Adultes masculins 40/49 ans :        01/01/1971 – 31/12/1980 

Adultes masculins 50/59 ans :        01/01/1961 – 31/12/1970 

Adultes masculins 60 ans et + :        31/12/1960 et avant 

Adultes féminin 17/29 ans :        01/01/1991 – 31/12/2003 

Adultes féminin 30/39 ans :          01/01/1981 – 31/12/1990 

Adultes féminin 40 ans et + :        31/12/1980 et avant 
 

PROTOCOLE 

 
La cérémonie protocolaire débutera vers 17 h à la Salle Christian LANNOY rte du Moutier d'Ahun ou au 

Boulodrome route de Limoges à AHUN. 

Le club organisateur récompensera les vainqueurs de chaque catégorie. 

 

Les 3 premiers coureurs de chaque catégorie devront se présenter en tenue complète (maillot, veste, collant 

court ou long) lors de la remise protocolaire. Ce podium sera récompensé par le Comité Départemental 

UFOLEP de la Creuse. 
 

CHAMPIONNATS REGIONAL et NATIONAL 

 
La participation à ce championnat départemental est obligatoire pour prétendre participer au championnat 

régional qui aura lieu le 12 Janvier 2020 à ROCHECHOURAT (87). 

Il est rappelé également que pour être sélectionnable au National à St JEAN D'ANGELY (17) les 1 et 2 Février, 

la participation au départemental ET au régional est obligatoire. 

 

STRUCTURE DE SECOURS    
Un dispositif prévisionnel de secours sera assuré par Le SDIS 23. Il sera positionné à proximité de la ligne de 

départ et d’arrivée. A sa prise de service, le responsable du point d’alerte contactera le 15, le 17 et le 18 afin 

de s’assurer de la possibilité d’avertir dans les meilleures conditions, les secours nécessaires à une éventuelle 

intervention. 

 

MESURES  DIVERSES     
Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est rigoureusement 

interdit à toute personne présente (organisateurs, participants, spectateurs). Merci de respecter 

l’environnement, ne jetez pas sur la chaussée et les accotements vos emballages de ravitaillement, remettez 

les dans vos poches pour les déposer dans une poubelle à l’arrivée. Les résultats complets et un reportage 

photographique seront publiés sur le site du comité départemental : cd.ufolep.org/creuse 

 

 
 



  FEUILLE D'INSCRIPTION DU DEPARTEMENTAL DE 

CYCLO-CROSS CREUSE UFOLEP 

15 DECEMBRE 2019 Plan d'eau d'AHUN 
Identification du Club : 

Nom du responsable : 

N° de téléphone :                            Adresse Mail : 

 

Nom Prénom N°licence Date de Naissance 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

A envoyer par Courrier accompagné du règlement. (Ordre AS Fransèches) 
 

Mr ROBY Cédric, 7 Pallier 23200 St Médard La Rochette. 


